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NOTE DE SERVICE

Objet : Importation de plantes et parties de plantes ornementales a partir de pays
infestés par la bactérie Xylella fastidiosa

Considérant :

- L’évolution des foyers de la bactérie Xylella fastidiosa dans plusieurs pays
infestés par cette bactérie ;

- L’augmentation continue du nombre de plantes hdtes de X. fastidiosa en
’occurrence les plantes ornementales ;

- Le risque de transmission de X. fastidiosa par les insectes vecteurs associés a
aux plantes hotes de cette bactérie ;

- Lerisque d’introduction de cette bactérie sur le territoire national,

Il est porté a la connaissance des entités et des opérateurs concernés que

"importation de plantes et parties de plantes ornementales a partir des pays

infestés par X. fastidiosa est momentanément suspendue.
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